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Regeste
LIQUIDATION DU RÉGIME MATRIMONIAL; DIVORCE; PRÉSOMPTION; ACQUÊT | CC.200.2; CC.198; CC.204.2
Erwägungen
E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance, dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant l'autorité inférieure, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC). Formé en temps utile par une partie qui y a intérêt et portant sur des conclusions patrimoniales qui sont supérieures à 10'000 fr., l'appel est recevable.
E. 1.2
La Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC). La présente procédure d'appel, en tant qu'elle a pour objet la liquidation du régime matrimonial des époux, est soumise aux maximes des débats et de disposition (art. 55 al. 1, 58 al. 1 et 277 CPC).
E. 2
L'appelant fait grief au premier juge d'avoir considéré qu'il n'avait pas prouvé avoir été propriétaire, avant le mariage, d'avoirs en dépôt sur son compte bancaire n° CC-4______ auprès de H.______ et, par conséquent, d'avoir mal calculé la part de ses acquêts à laquelle l'intimée avait droit. Sa pièce 104 démontrait que, le 6 mars 1992, il disposait de 75'112 fr. 50 sur le compte précité et qu'il les avait investis en achetant des obligations H.______ ("63/4%H.______"). Au 28 août 1992, il disposait de 79'120 fr. 55 sur ce même compte. Cela était corroboré par le fait que ses économies étaient de 114'856 fr. 76 au 31 décembre 1997, soit cinq ans après le mariage.
E. 2.1
Il est acquis que les parties, qui n'ont pas conclu de contrat de mariage, étaient soumises au régime légal de la participation aux acquêts (art. 181 CC). Ce régime comprend les acquêts et les biens propres de chaque époux (art. 196 CC). Ceux-ci sont disjoints dans leur composition au jour de la dissolution du régime (art. 207 al. 1 CC), laquelle rétroagit au jour de la demande de divorce, soit en l'espèce au 9 août 2012 (art. 204 al. 2 CC). Sont acquêts les biens acquis par un époux à titre onéreux pendant le régime (art. 197 CC). Les acquêts d'un époux comprennent notamment le produit de son travail, les sommes versées par des institutions de prévoyance en faveur du personnel, les revenus de ses biens propres ou les biens acquis en remploi de ses acquêts (art. 197 al. 2 CC). Sont biens propres de par la loi les effets d'un époux exclusivement affectés à son usage personnel, les biens qui lui appartiennent au début du régime ou qui lui échoient ensuite par succession ou à quelque autre titre gratuit, les créances en réparation d'un tort moral et les biens acquis en remploi des biens propres (art. 198 CC). Tout bien d'un époux est présumé acquêt, sauf preuve du contraire (art. 200 al. 3 CC). Les biens sont estimés à leur valeur vénale. Cette valeur est, s'agissant des acquêts, en principe arrêtée au moment de la liquidation du régime matrimonial (art. 211 et 214 al. 1 CC). Si l'estimation intervient dans une procédure judiciaire, le jour où le jugement est rendu est déterminant (ATF 121 III 152 ). Une exception existe toutefois pour les comptes en banque dont l'évaluation de leur valeur doit s'effectuer au jour de la dissolution du régime matrimonial ( ACJC/1387/2013 du 22 novembre 2013 consid. 7.1; ACJC/836/2013 du 28 juin 2013 consid. 7; Micheli et al., Le nouveau droit du divorce, Lausanne, 1999, n. 517, p. 112). Chaque époux a droit à la moitié du bénéfice de l'autre (art. 215 al. 1 CC), calculé en déduisant de leurs acquêts respectifs les dettes qui les grèvent (art. 210 al. 1 CC); les créances sont compensées (art. 215 al. 2 CC). Il n'est pas tenu compte d'un déficit (art. 210 al. 2 CC).
E. 2.2
En l'espèce, parmi les biens des époux à partager au titre de la liquidation du régime matrimonial, seul le sort des avoirs bancaires détenus par l'appelant à F.______, à hauteur de 112'490 fr. 52 au 9 août 2012, reste litigieux.
E. 2.2.1
L'appelant a établi qu'il était titulaire d'un compte bancaire n° CC-4______ auprès de H.______ avant le mariage. Il a allégué, sans être contredit sur ce point par l'intimée, que selon le relevé de ce compte pour l'année 1992 (pièce 104 appelant), l'entrée de liquidités faisant suite au remboursement d'obligations et au versement du coupon y relatif, de même que la sortie des liquidités nécessaires à l'acquisition d'obligations, ont notamment été comptabilisées sur ce compte bancaire. En d'autres termes, au remboursement d'obligations et au versement du coupon du 2 mars 1992 a correspondu une écriture d'entrée de liquidités, comptabilisées au crédit de ce compte. En particulier, à l'acquisition d'obligations du 6 mars 1992 pour le prix de 75'112 fr. 50 a correspondu une écriture de sortie de liquidités, comptabilisée au débit de ce compte. Pour déterminer le montant de l'ensemble des avoirs bancaires détenus par l'appelant au moment du mariage, soit le 3 septembre 1992, il faut ainsi tenir compte du montant en liquidités au 28 août 1992 (date de la dernière transaction effectuée avant la date du mariage), mais également considérer le fait que l'appelant détenait 75'112 fr. 50 d'avoirs sous forme d'obligations depuis leur acquisition le 6 mars 1992. Au vu de ce qui précède, l'appelant a prouvé que ses avoirs bancaires se montaient à 75'152 fr. 90 à la date du mariage, sous la forme de 40 fr. 40 en liquidités et de 75'112 fr. 50 en obligations.
E. 2.2.2
L'appelant a en outre démontré qu'il a détenu, par la suite, des avoirs sur plusieurs comptes, dans différents établissements bancaires. Durant une période, il a remis des avoirs à sa sœur qui les lui a ensuite restitués. Ses avoirs bancaires se sont élevés à 114'856 fr. 76 en liquidités au 31 décembre 1997, à 130'922 fr. 40 en liquidités et en obligations au 31 décembre 2006 et à 112'490 fr. 52 en liquidités et en obligations au 9 août 2012. Cependant, l'appelant n'a pas prouvé que, parmi les avoirs bancaires qu'il détenait au jour du dépôt de la demande de divorce, soit 112'490 fr. 52, figurait encore en tout ou en partie le produit du remboursement des obligations qu'il avait acquises avant le mariage ou son éventuel remploi. En effet, l'appelant n'a pas fourni de pièces suffisamment probantes permettant de documenter les mouvements de ses avoirs bancaires et de retracer ce qu'il est advenu des obligations déposées sur son compte entre le 3 septembre 1992, jour du mariage, et le 9 août 2012, date du dépôt de la demande en divorce. L'appelant, qui n'a fourni aucune information précise sur ses revenus et ses charges, n'a pas non plus produit de justificatifs permettant de retenir qu'il aurait, durant toute l'union conjugale qui a duré vingt ans, bénéficié de revenus suffisants pour lui permettre de ne pas avoir à puiser dans ses économies. Le fait que l'intimée ait signé, peu après la séparation des époux au début de l'été 2012, un document par lequel elle reconnaissait que le régime matrimonial était liquidé n'est pas non plus décisif. En effet, ses explications selon lesquelles elle ne connaissait pas l'étendue des avoirs bancaires de son mari, notamment parce que les relevés relatifs à certains comptes étaient adressés chez le père de l'appelant paraissent plausibles, ce d'autant plus que l'appelant n'a fourni aucune explication sur les raisons pour lesquelles il avait demandé que les relevés en question lui soient adressés chez son père. Compte tenu du fardeau de la preuve qui incombe à l'époux qui allègue, au moment de la liquidation du régime, que certains biens doivent être qualifiés de propres et à défaut pour l'appelant d'avoir établi un lien de connexité entre les avoirs qu'il détenait avant son mariage et ceux déposés actuellement sur son compte auprès de F.______ ou d'avoir démontré que ces avoirs n'avaient pas été consommés dans l'intervalle, la Cour retiendra que la présomption de l'art. 200 al. 3 CC n'a pas été renversée. L'ensemble des avoirs bancaires de l'appelant auprès de F.______ au 9 août 2012 est dès lors présumés acquêts. Le grief de l'appelant doit ainsi être rejeté sur ce point.
E. 3
Les comptes des parties dans le cadre de la liquidation du régime se présentent dès lors comme suit : Biens propres de l'appelant : (actif) admis par l'intimée : 40 fr. 40 Acquêts de l'appelant : (actif) avoirs bancaires à F.______ : 112'450 fr. 12 (112'490 fr. 52 – 40 fr. 40) (actif) ½ des avoirs bancaires sur le compte joint : 1'906 fr. 20 (actif) valeur de rachat de la police d'assurance-vie : 38'817 fr. 90 Soit un bénéfice d'acquêts de 153'174 fr. 20 Biens propres de l'intimé : néant Acquêts de l'intimé : (actif) ½ des avoirs bancaires sur le compte joint : 1'906 fr. 20 (actif) valeur de rachat de la police d'assurance-vie : 36'080 fr. 10 Soit un bénéfice d'acquêts de 37'986 fr. 30 En application de l'art. 215 al. 1 CC, chaque époux a droit à la moitié du bénéfice de l'autre, ce qui implique que l'appelant a droit à 18'993 fr. 15 (37'986 fr. 30 / 2) et l'intimée à 76'587 fr. 10 (153'174 fr. 20 / 2). Après compensation, l'appelant doit à l'intimée un montant de 57'593 fr. 95 (76'587 fr. 10 – 18'993 fr. 15).
E. 4
Au vu de ce qui précède, le ch. 6 du jugement querellé sera réformé en ce sens que l'appelant sera condamné à payer à l'intimée la somme de 57'593 fr. 95 au titre de liquidation du régime matrimonial.
E. 5
Les frais judiciaires sont mis à la charge de la partie succombante (art. 95 et 106 1 ère phrase CPC). Lorsqu'aucune des parties n'obtient entièrement gain de cause, les frais sont répartis selon le sort de la cause (art. 106 al. 2 CPC). La Cour peut s'écarter des règles générales et répartir les frais selon sa libre appréciation, notamment lorsque le litige relève du droit de la famille (art. 107 al. 1 let. c CPC).
E. 5.1
Les frais et dépens de première instance ne sont pas contestés, de sorte qu'ils seront sans autre confirmés.
E. 5.2
Les frais judiciaires de la procédure d'appel sont fixés à 2'000 fr. (art. 30 et 35 RTFMC) et mis à charge de l'appelant qui succombe pour l'essentiel (art. 95 et 106 al. 1 CPC), l'avance du même montant fournie par ce dernier restant acquise à l'Etat (art. 111 al. 1 CPC). Pour des motifs d'équité liés à la nature du litige, chaque partie supportera ses propres dépens (art. 107 al. 1 let. c CPC).
E. 6
Le présent arrêt est susceptible d'un recours en matière civile au Tribunal fédéral (art. 72 al. 1 LTF), la valeur litigieuse étant supérieure à 30'000 fr. au sens de l'art. 74 al. 1 let. b LTF. * * * * * PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté par A.______ contre le chiffre 6 du jugement JTPI/1987/2014 rendu le 12 février 2014 par le Tribunal de première instance dans la cause C/16229/2012-2. Au fond : Annule le chiffre 6 du dispositif du jugement entrepris et statuant à nouveau sur ce point : Condamne A.______ à payer à B.______ la somme de 57'593 fr. 95 au titre de liquidation du régime matrimonial. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 2'000 fr., les met à la charge d'A.______ et dit qu'ils sont compensés avec l'avance de frais du même montant, qui reste acquise à l'Etat de Genève. Dit que chaque partie supporte ses propres dépens. Siégeant : Monsieur Jean-Marc STRUBIN, président; Madame Sylvie DROIN et Madame Fabienne GEISINGER-MARIÉTHOZ, juges; Madame Anne-Lise JAQUIER, greffière. Le président : Jean-Marc STRUBIN La greffière : Anne-Lise JAQUIER Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF : RS 173.110 ), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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